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Ô temps, ne suspends plus ton vol  

P
aiement instantané. Le mot révolution est-
il trop fort ? La Lettre consacre son dossier 
du mois à l’Instant payment, une technolo-
gie en plein essor (voir page 11). Dans un 

entretien accordé, en novembre dernier, aux Echos, 
Florence Saliba, présidente de l’AFTE, expliquait 
qu’il s’agissait là d’un des principaux défis pour les 
trésoriers : « L’instant payment est une révolution ; y 
aura-t-il encore à terme des billets ? Des chèques ?  
Des paiements différés ? Pour les trésoriers en B to 
C, il faut s’y préparer et travailler sur l’acceptation 
par le client de la transaction. » Pour le monde des 
marchands et de l’e-commerce, en tout cas, le paie-
ment instantané représente un «véritable levier stra-
tégique pour la relation client», explique François 
Soenens, président de la commission Monétique et 
moyens de paiement de l’AFTE, interrogé dans cette 
même enquête. Loin d’être un gadget de plus dans la 
panoplie des moyens de paiement à disposition des 
particuliers, le paiement instantané est, aux yeux de 
François Soenens, un moyen «de mieux appréhender 
et prédire le comportement des consommateurs (…) 
Il devrait en résulter beaucoup plus de flexibilité et 
de fluidité dans les relations commerciales. »

Numérisation accélérée. Interrogée par ailleurs, 
dans ce même numéro, Laurence Massot Delorme ne 
dit pas autre chose. (voir Entretien page 8). Directeur 
de la trésorerie et du credit management de Gene-
rali France, elle conduit depuis plusieurs années, une 

numérisation de grande ampleur des relations de la 
compagnie avec ses clients assurés. En décembre 
dernier, a été ainsi mise en place une plateforme qui 
permet l’e-TIP Sepa pour le règlement des primes 
liées aux risques IARD. Et, cette année, Generali 
France prévoit de lancer une plateforme de télé-
déclaration et de télépaiement pour le marché des 
assurances collectives. Laurence Massot Delorme 
explore, par ailleurs, avec son équipe, la possible 
application des blockchains et de l’instant payment 
dans les métiers de l’assureur. 

Fiscalité : nouvelles règles du jeu. Toujours riche, 
l’actualité fiscale apporte encore son lot de réformes 
pour les entreprises. La loi de finances pour 2019 
ne manque pas de mesures d’importance, de celles 
portant sur l’intégration fiscale à d’autres sur les bre-
vets et les clauses antiabus. Marie-Charlotte Mahieu, 
avocat associée, Taj - Deloitte, consacre sa chronique 
(voir page 25) à la mesure phare de cette année, à 
savoir la mise en place du nouveau dispositif de limi-
tation des charges financières : « Un certain nombre 
de questions demeurent en suspens et mériteront 
un éclairage de la part de l’administration fiscale. »  
Reste à savoir si le financement des entreprises par 
la dette se trouvera alourdi ou allégé par l’applica-
tion de ce nouveau régime. A suivre.  

A.C.

É D I T O R I A L I
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   Réalisez aisément toutes vos interfaces pour tout format grâce à son moteur 
d’import / export paramétrable et sans aucun développement 

   Déployez votre solution à l’international en connectant aisément vos banques, 
quels que soient la nature et le format des fichiers transmis ou reçus

   Échangez avec vos systèmes amont (ERP, Paye, autres applicatifs) 
pour alimenter votre prévisionnel de trésorerie

   Comptabilisez automatiquement toutes vos opérations financières dans votre 
ERP avec le moteur comptable multi-normes intégré

   Intégrez ou mettez à jour votre référentiel et vos données 
de marché sans aucun effort et à la fréquence souhaitée
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